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ORGANISATION MONDIALE UNION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES 
OBTENTIONS VEGETALES 

DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

CO MITE D'EXPERTS SUR L'INTERF ACE 

ENTRE LA PROTECTION PAR BREVET ET LA PROTECTION 

PAR CERTIFICAT D'OBTENTION VEGETALE 

Geneve, 29 janvier- 2 fevrier 1990 

RESUME DES OBSERVATIONS RECUES PAR LE BUREAU INTERNATIONAL DE L'OMPI 
ET LE BUREAU DE L'UPOV AU SUJET DU DOCUMENT CAJ/XXIV/4 

etabli par le Bureau international de l'OMPI 

1. Le 16 juin 1989, le directeur general de l'Organisation Mondiale de la 
Propriete Intellectuelle (OMPI) et le secretaire general de l'Union 
internationale pour la protection des obtentions vegetales (UPOV) ont transmis 
aux gouvernements des Etats membres de l'Organisation des Nations Unies, de 
l'OMPI ou de l'UPOV un projet de memorandum intitule "L'interface entre la 
protection par brevet et la protection par certificat d'obtention vegetale" 
(document CAJ/XXIV/4, ci-apris denomme le "projet de memorandum"), qui avait 
ete etabli par le Bureau de l'UPOV en collaboration avec le Bureau 
international de l'OMPI. Les gouvernements precites ont ete invites a 
presenter, soit au Bureau international de l'OMPI, soit au Bureau de l'UPOV, 
des observations au sujet du projet de memorandum. En outre, le projet de 
memorandum a ete adresse a l'Office europeen des brevets (OEB) afin de 
recueillir ses observations. 
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2. Des observations au sujet du projet de memorandum ont ete transmises au 
Bureau international de l'OMPI ou au Bureau de l'UPOV par les autorites de 
14 Etats, a savoir l'Office australien des brevets, des marques et des dessins 
et modeles, le Bureau australien de la protection des obtentions vegetales, 
l'Institut bulgare d'inventions et de rationalisations, la Mission permanente 
du Canada aupres de l'Office des Nations Unies et des autres organisations 
internationales a Geneve, le Ministere federal de !'alimentation, de 
!'agriculture et des forets et le Ministere federal de la justice de 
Republique federale d'Allemagne (conjointement), l'Office national finlandais 
des brevets et de !'enregistrement, l'Office national hongrois d'inventions, 
la Mission permanente du Mexique aupres de l'Office des Nations Unies a Geneve 
et des autres organisations internationales ayant leur siege en Suisse, 
l'Office neerlandais des brevets (Octrooiraad), le Ministere de !'agriculture 
et de la peche et le Ministere des affaires economiques des Pays-Bas 
(conjointement), le Bureau neo-zelandais de la protection des obtentions 
vegetales, le Ministere royal des affaires etrangeres de la Norvege, l'Office 
espagnol de la propriete industrielle, le Ministere suedois de la justice, 
l'Office federal suisse de la propriete intellectuelle et l'Office des brevets 
et des marques des Etats-Unis d'Amerique; des observations ont egalement ete 
soumises par l'OEB. 

3. Le present document resume les principaux points de vue exprimes dans les 
observations re9ues. Lorsqu'un point de vue est attribue a un pays donne, la 
mention qui est faite de ce pays doit etre consideree comme se rapportant a 
l'autorite du pays considere precisee au paragraphe precedent. Toutefois, 
lorsque deux autorites du meme pays ont presente des observations 
independamment l'une de l'autre (Australie et Pays-Bas), l'autorite qui a 
exprime le point de vue resume est identifiee. 

4. Le present document ne reprend pas dans tous leurs details les points de 
vue exprimes dans les observations, notamment lorsque les precisions donnees 
tendent simplement a decrire les dispositions legislatives nationales en 
vigueur sans etre accompagnees d'observations sur les opinions formulees ou 
les solutions suggerees dans le projet de memorandum. Les participants de la 
reunion du comite d'experts peuvent obtenir sur demande copie des observations. 

OBSERVATIONS GENERALES CONCERNANT LE PROJET DE MEMORANDUM 

5. Parmi les observations qui ont ete faites sur l'opportunite de retenir le 
projet de memorandum comme point de depart des debats futurs, celles de la 
Bulgarie, de la Hongrie, du Mexique et des Pays-Bas (Ministere de 
!'agriculture et de la peche et Ministere des affaires economiques) sont 
favorables au projet de memorandum, qui, de l'avis des autorites interessees, 
constituerait un bon point de depart pour la poursuite des debats sur la 
question de !'interface entre la protection par brevet et la protection par 
certificat d'obtention vegetale. L'Australie (Office des brevets, des marques 
et des dessins et modeles), les Etats-Unis d'Amerique, la Finlande, la 
Norvege, la Suisse et l'OEB ont en revanche exprime des reserves sur 
l'opportunite de retenir le projet de memorandum comme base des debats futurs, 
en estimant que ce texte tendait a favoriser excessivement le systeme de 
protection par certificat d'obtention vegetale et ne prenait pas suffisamment 
en compte le systeme des brevets en general et les avantages de la protection 
par brevet en particulier. 
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6. Les observations mentionnees au paragraphe precedent, dans lesquelles des 
reserves ont ete exprimees au sujet de l'opportunite de retenir le projet de 
memorandum comme point de depart des futurs debats, comportaient notamment les 
critiques suivantes a propos de ce projet : 

le projet de memorandum comporte plusieurs idees fausses au sujet 
du fonctionnement et de !'application de la protection par brevet dans le 
domaine de la biotechnologie vegetale; 

le projet de memorandum ne prend pas suffisamment en compte les 
propositions de revision de la Convention internationale pour la protection 
des obtentions vegetales (la "Convention UPOV") et n'analyse pas les 
incidences de ces propositions sur le systeme des brevets. 

Idees fausses concernant la protection par brevet 

7. L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles), 
les Etats-Unis d'Amerique, la Finlande, les Pays-Bas (Office des brevets) et 
l'OEB ont estime que les comparaisons faites dans le projet de memorandum 
(notamment aux paragraphes 81, 86 et 87 de celui-ci) entre la protection 
decoulant du regime propre aux obtentions vegetales et celle que confere le 
systeme des brevets donnaient une idee inexacte de la nature de la protection 
par brevet dans la mesure ou il y etait precise que les droits afferents au 
brevet s'attachent a "des idees inventives qui, par nature, sont abstraites" 
(paragraphe 81 du projet de memorandum). Il a ete releve, dans ces 
observations, que les idees abstraites ne sont pas brevetables. La protection 
decoulant des brevets ne peut au contraire etre accordee qu'a l'egard 
d'inventions decrites de maniere a permettre a un homme du metier de les 
realiser et de les exploiter. En outre, !'invention doit se concretiser dans 
les caracteristiques d'un produit ou d'un procede qui est clairement et 
distinctement revendique dans le brevet. Il a ete indique que le fait de 
definir la protection par brevet comme attachee a des idees abstraites tendait 
a introduire dans !'analyse du rapport entre certificats d'obtention vegetale 
et brevets des complications qui n'existent pas en pratique. 

8. L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles) 
et les Etats-Unis d'Amerique ont estime que le projet de memorandum insistait 
abusivement sur les cas ou les varietes vegetales sont exclues de la 
protection par brevet et ne faisait pas suffisamment etat de !'experience 
positive faite dans les pays qui ne prevoient pas cette exclusion de la 
protection par brevet. Il a aussi ete releve dans ces observations, de meme 
que dans celles de l'OEB, que !'explication des motifs de !'exclusion frappant 
les varietes vegetales aux termes de !'article 53.b) de la Convention sur le 
brevet europeen (voir les paragraphes 48 a 51 du projet de memorandum) ne 
reflete pas correctement l'historique des faits, a savoir que !'exclusion a 
ete prevue avant que le genie genetique et d'autres techniques 
biotechnologiques modernes ne se developpent. En outre, les Etats-Unis 
d'Amerique ont fait observer que les raisons avancees dans le projet de 
memorandum (paragraphe 51) a l'appui d'une interpretation large de !'exclusion 
de la protection par brevet frappant les varietes vegetales aux termes de la 
Convention sur le brevet europeen (article 53.b)) reposait sur !'affirmation 
fallacieuse selon laquelle il existerait un "principe general voulant que les 
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techniques puissent etre librement appliquees, ce qui revient a dire que les 
exceptions a la protection par brevet doivent etre interpretees au sens 
large". Il a ete considere que cette affirmation revenait a nier globalement 
le regime de protection de la propriete intellectuelle. 

9. L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles), 
les Etats-Unis d'Amerique et les Pays-Bas (Office des brevets) ant declare 
dans leurs observations que le projet de memorandum exagerait les difficultes 
qu'avait soulevees l'application du critere de non-evidence ou d'activite 
inventive aux inventions faisant intervenir des vegetaux (voir les paragraphes 
3l.iv), 35, 56 et 81). Les Etats-Unis d'Amerique ont notamment fait observer 
que la mention faite au paragraphe 56 du projet de memorandum de "l'experience 
restreinte" concernant l'application de l'exigence de non-evidence ne pouvait 
plus etre consideree comme exacte compte tenu de l'experience qui a au 
contraire ete accumulee, notamment au cours des 25 dernieres annees. 
L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles) a en 
outre fait observer que l'application du critere de non-evidence aux 
inventions faisant intervenir des vegetaux ne posait pas de difficultes de 
nature differente de celles qui sont liees a l'application de ce critere a 
toute autre technique complexe, telle que la metallurgie par exemple. Les 
Pays-Bas (Office des brevets) ont fait observer que le projet de memorandum 
n'etablit pas de distinction entre un resultat evident, dont il est possible 
que la conception ne fasse intervenir aucune activit€ inventive, d'une part, 
et une methode non evidente de parvenir a ce resultat, qui peut quant a elle 
reposer sur une activite inventive, d'autre part. 

10. L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles), 
les Etats-Unis d'Amerique et les Pays-Bas (Office des brevets) ont estime que 
les termes des paragraphes 3l.v) et 60 du projet de memorandum, faisant 
respectivement etat de la difficulte de donner une description suffisante des 
inventions faisant intervenir des vegetaux et de la difficulte que pose dans 
le domaine des brevets la condition voulant qu'une invention puisse etre 
reproduite, etaient exageres. Les Etats-Unis d'Amerique ont declare que la 
description positive faite aux paragraphes 38 a 40 du projet de memorandum de 
l'examen objectif auquel donnent lieu les varietes vegetales dans le cadre du 
regime de protection qui leur est propre laisse inutilement entendre que 
l'examen quant au fond prevu dans le cadre du systeme des brevets ne peut 
permettre d'evaluer objectivement les inventions et est un facteur 
d'insecurite sur le plan juridique. L'Australie (Office des brevets, des 
marques et des dessins et modeles) a fait observer, d'une part, que l'on a mis 
au point de nouvelles techniques, telles que l'analyse des isozymes ou la 
caracterisation par l'ADN, qui permettent d'obtenir une description suffisante 
et certaine des inventions faisant intervenir des vegetaux, et, d'autre part, 
que le systeme de depot, en complement de la description ecrite, offrait une 
solution permettant de surmonter les difficultes touchant a la description et 
a la reproductibilite des inventions, solution qui a ete sous-evaluee dans le 
projet de memorandum. 

ll. L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles), 
les Etats-Unis d'Amerique et l'OEB ont estime que le contraste etabli au 
paragraphe 42 du projet de memorandum entre la definition exhaustive de 
l'etendue de la protection dans le cadre de la Convention UPOV et l'etendue de 
la protection decoulant du systeme des brevets, "qui permet a l'inventeur de 
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preciser l'etendue de la protection dans le cadre de revendications librement 
formulees", donne une idee inexacte de la situation decoulant effectivement du 
systeme des brevets. A ce propos, il a ete indique que, si les demandeurs de 
brevet ant toute latitude pour formuler leurs revendications, des brevets ne 
peuvent etre delivres que sur la base de revendications pleinement etayees par 
la description et pour des inventions qui satisfont aux criteres rigoureux de 
nouveaute, d'activite inventive et de possibilite d'application industrielle 
au d • u til it e. 

12. L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles) 
et les Etats-Unis d'Amerique ant etilime qu'aux paragraphes 32, 41 et 56 du 
projet de memorandum, ou il est fait etat de !'incertitude qui regne quant a 
!'application de la doctrine de l'epuisement des droits a du materiel 
autoreproductible, il n'est pas tenu compte de la jurisprudence et de la 
pratique des pays dans lesquels il semble evident que cette doctrine ne serait 
pas appliquee a du materiel autoreproductible de fa~on simpliste, revenant "a 
annuler les avantages du brevet" (paragraphe 32 du projet de memorandum). Il 
a notamment ete signale dans ces observations que !'interpretation 
fonctionnelle des droits afferents au brevet, de meme que la mention de 
!'intention qui anime le titulaire du brevet lors de la commercialisation d'un 
produit, permettrait de faire en sorte que la commercialisation de materiel 
autoreproductible n'annule pas purement et simplement les droits afferents au 
brevet delivre pour ce materiel. La Suisse a fait observer, a propos de 
l'epuisement des droits, qu'il aurait ete souhaitable que le projet de 
memorandum insiste davantage sur les propositions faites a ce sujet dans les 
solutions suggerees, elaborees par le Bureau international de l'OMPI a 
!'intention du Comite d'experts sur les inventions biotechnologiques et la 
propriete industrielle (document BioT/CE/IV/3), et sur les consequences de ces 
propositions. 

Propositions de revision de la Convention UPOV 

13. L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles), 
les Etats-Unis d'Amerique, la Finlande, la Norvege et l'OEB ant estime que le 
projet de memorandum ne traitait pas de fa~on appropriee de la nature des 
propositions de revision de la Convention UPOV et de !'incidence qu'elles 
pourraient avoir sur le systeme des brevets (voir les paragraphes 89 a 106 du 
projet de memorandum). 

14. L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles), 
la Finlande, la Norvege, la Suisse et l'OEB ant notamment attire !'attention 
sur !'interdiction de la double protection decoulant des dispositions de 
!'article 2 de la Convention UPOV et ant regrette l'absence de toute analyse 
precise des avantages et inconvenients du maintien de cette interdiction. 

15. L'Allemagne (Republique federale d'), l'Australie (Office des brevets, 
des marques et des dessins et modeles), la Finlande, la Norvege, la Suisse et 
l'OEB ant fait des observations au sujet des propositions de revision de la 
definition de la "variete" vegetale aux fins de la Convention UPOV. 

16. L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles), 
la Finlande, la Norvege et l'OEB ant fait part de leur tres grande hesitation 
quant a l'opportunite d'etendre la notion de variete de fa~on ace que 
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celle-ci englobe le materiel vegetal ou les parties de plantes, etant donne 
que cette extension pourrait avoir une incidence directe sur la portee des 
exclusions de la protection par brevet actuellement prevues en ce qui concerne 
les varietes vegetales. Il a ete souligne, dans ces observations, que l'on 
pourrait considerer que le materiel vegetal englobe des objets tels que les 
semences ayant subi un traitement chimique, les cultures de tissus 
indifferencies et les cultures de cellules vegetales qui, aux termes de la 
legislation de nombreux pays, sont actuellement considerees comme brevetables. 

17. La Suisse a fait observer que la nouvelle definition proposee pour la 
variete vegetale repose sur une notion extremement large qui n'est pas limitee 
aux objets susceptibles d'etre proteges en vertu de la Convention UPOV. Elle 
a exprime la crainte que cette definition se traduise par la creation d'un 
domaine intermediaire entre le champ d'application de la protection decoulant 
de la Convention UPOV et celui de la protection decoulant du systeme des 
brevets, dans lequel aucune protection ne pourrait etre obtenue. 

18. La Republique federale d'Allemagne a fait observer que, si la definition 
donnee de la variete vegetale dans la Convention UPOV etait differente de la 
definition retenue aux fins de l'exclusion de la protection par brevet, il se 
pourrait que les deux titres de protection puissent etre obtenus pour les 
varietes vegetales. De ce fait, certaines varietes vegetales pouvant faire 
l'objet d'une protection par brevet se verraient accorder une protection plus 
etendue et ne seraient pas soumises aux exceptions a la protection par 
certificat d'obtention vegetale qui ont ete creees pour des raisons de 
politique agricole (par exemple le principe de la libre disposition d'une 
variete en tant que ressource genetique pour l'obtention de nouvelles varietes 
et le principe du libre usage du materiel recolte de la variete en vue de la 
consommation et de la transformation de celui-ci). Il a aussi ete souligne 
que si la protection par brevet devait s'etendre aux parties de plantes, il se 
pourrait que telles ou telles parties de plantes d'une variete beneficient 
d'une protection plus etendue que celle qui est actuellement accordee pour la 
variete dans son ensemble dans le cadre du regime de protection propre aux 
obtentions vegetales. 

19. L'OEB, appelant l'attention sur le rapport existant entre la definition 
de la variete vegetale dans le cadre de la Convention UPOV et toute exclusion 
de la protection par brevet frappant les varietes vegetales, a fait observer 
que l'inclusion des parties de plantes dans la definition de la variete 
s'etendrait aux parties de plantes qui sont depuis longtemps utilisees a des 
fins industrielles, telles que cellules et protoplastes, c'est-a-dire a des 
parties de plantes ne contenant pas le genome complet de la plante, ni meme 
l'ADN. Du fait de la nouvelle definition proposee de la variete, toute 
exclusion de la protection par brevet frappant les varietes vegetales aurait 
pour effet d'imposer dans le cadre d'activites industrielles qui n'ont 
absolument rien a voir avec les varietes vegetales un systeme de protection 
des varietes qui serait inadapte. 

20. L'Australie (Office des brevets, des marques et des dessins et modeles), 
les Etats-Unis d'Amerique, la Finlande, la Hongrie, la Norvege, la Suisse et 
l'OEB se sont declares preoccupes par les propositions de revision de la 
Convention UPOV concernant la dependance et l'autonomie de la protection par 
certificat d'obtention vegetale par rapport aux effets d'autres titres de 
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propriete industrielle (article 5.3) et 5)), ainsi que par l'analyse faite de 
ces propositions dans le projet de memorandum. Il a notamment ete estime 
qu'il convient de trouver un equilibre entre le regime de protection propre 
aux obtentions vegetales et le systeme des brevets afin d'eviter que l'un des 
systemes ait la primaute sur l'autre. En outre, il a ete estime que les 
propositions de revision de la Convention UPOV tendent a cet egard a 
considerer le recoupement entre le regime de protection propre aux obtentions 
vegetales et la protection par brevet comme un probleme unique en son genre 
alors qu'il existe des recoupements assez comparables entre la protection des 
dessins et modeles industriels et la protection par brevet et entre la 
protection des dessins et modeles industriels et la protection au titre du 
droit d'auteur. Il a aussi ete indique qu'il conviendrait d'accorder 
davantage de confiance que cela ne ressort des propositions de revision de la 
Convention UPOV au libre jeu des forces du marche et aux negociations 
commerciales avant de s'en remettre a l'intervention de l'Etat. 

21. La Republique federale d'Allemagne a fait observer, a propos de la 
question de la dependance, qu'a l'heure actuelle un inventeur peut, en 
invoquant l'exception prevue en faveur de l'obtenteur dans le cadre de la 
legislation sur les varietes vegetales, utiliser librement une variete 
protegee pour creer une variete nouvelle par modification genetique, alors 
qu'un obtenteur ne peut, en revanche, faire usage de materiel brevete. Elle a 
en consequence suggere que l'on etudie si l'exception en faveur de l'obtenteur 
devrait etre abandonnee ou si le principe devrait en etre maintenu en creant 
sur cette base un systeme logique qui permette d'instaurer un equilibre 
approprie entre titulaires de brevet et obtenteurs (et inversement), aussi 
bien qu'entre les divers obtenteurs. 

OBSERVATIONS RELATIVES A LA MANIERE D'ABORDER LE PROBLEME DE L'INTERFACE 

22. Bien que visant essentiellement le projet de memorandum, les observations 
des Etats enongaient aussi divers points de vue sur les principales questions 
touchant a l'interface entre la protection par brevet et la protection par 
certificat d'obtention vegetale. Ces points de vue sont consignes ci-apres. 

L'interdiction de la double protection 

23. A propos de l'interdiction de la double protection, prevue actuellement a 
l'article 2 de la Convention UPOV, l'Australie (Office des brevets, des 
marques et des dessins et modeles), la Bulgarie, les Etats-Unis d'Amerique et 
la Finlande ant estime qu'elle devrait etre supprimee. 

24. L'Australie (Bureau de la protection des obtentions vegetales), la Suisse 
et l'OEB ant estime que l'interdiction de la double protection, et notamment 
son abolition, necessitait un examen plus approfondi. L'OEB a estime que 
l'evolution actuelle, tant sur le plan economique que du point de vue 
technique, permettait de douter que les considerations sur lesquelles repose 
l'interdiction de la double protection restent valables a l'heure actuelle. 
Il a releve que, du point de vue technique, le genie genetique avait offert 
les moyens de modifier deliberement l'information genetique des plantes et que 
ces modifications pouvaient etre obtenues avec une regularite qui, par 
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opposition aux varietes traditionnelles, donnait des resultats reproductibles, 
c'est-a-dire repondant a l'exigence de possibilite de repetition enoncee dans 
la legislation sur les brevets. Il a fait observer que la suppression de 
!'interdiction de la double protection n'aurait pas pour effet d'obliger les 
Etats parties ala Convention de l'UPOV a accorder des brevets pour les 
varietes vegetales. Il a marque sa preference pour l'adoption d'un principe 
general voulant que les droits de propriete industrielle, leurs conditions 
d'existence et leurs effets coexistent et pour la suppression de 
!'interdiction de la double protection. On pourrait substituer a cette 
derniere une regle en vertu de laquelle il ne serait pas possible de demander 
simultanement (ou de cumuler) la protection par brevet et la protection par 
certificat d'obtention vegetale pour le meme objet concret. 

25. La Norvege a estime que !'interdiction de la double protection devait 
etre maintenue a condition que la definition de la variete ne soit pas elargie 
de fa~on a englober des objets couramment consideres comme brevetables tels 
que les semences ayant subi un traitement chimique, les cultures de tissus 
indifferencies et les cultures de cellules vegetales. 

26. Les Pays-Bas (Ministere de !'agriculture et de la peche, Ministere des 
affaires economiques et Office des brevets) ont estime que !'interdiction 
devrait etre maintenue afin que les varietes vegetales ou les ensembles de 
rang superieur a celui de la variete ne scient pas brevetables en soi. 

27. L'Espagne a declare approuver certains moyens d'eviter la double 
protection par brevet et par certificat d'obtention vegetale pour les memes 
varietes vegetales. 

Dependance 

28. Sur la question de l'adoption eventuelle de dispositions prevoyant une 
dependance entre certificat d'obtention vegetale et brevet, l'Australie 
(Office des brevets, des marques et des dessins et modeles), la Finlande, la 
Hongrie et l'OEB ont estime qu'il convenait de poser comme principe ou, compte 
tenu de !'experience acquise dans le domaine des brevets, de tabler en 
pratique sur le fait que les conflits seraient resolus entre les parties et 
que, en cas de dependance, la solution obligatoire d'un conflit par voie de 
licence obligatoire accordee par une autorite publique n'etait a envisager 
qu'au cas ou la conclusion d'un contrat de licence volontaire selon les 
principes courants du marche se revelerait impossible ou au cas ou un abus de 
droit de la part de l'une des parties serait clairement etabli. 

29. L'Australie (Bureau de la protection des obtentions vegetales), l'Espagne 
et la Nouvelle-Zelande ont estime qu'un systeme de licences reciproques pour 
!'exploitation des brevets et des certificats d'obtention vegetale necessitait 
un examen plus approfondi et pourrait etre acceptable a certaines conditions 
(restant a preciser). La Nouvelle-Zelande a fait observer que le systeme de 
licences volontaires devait etre encourage car il conduit a l'echange de 
savoir-faire et l'interet d'un systeme de licences non volontaires tient au 
fait qu'il est de nature a favoriser les accords a conclure par voie de 
licences volontaires. 
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30. Les Etats-Unis d'Amerique ont estime qu'il ne devrait pas exister de 
dispositions obligatoires a cet egard, que le regime de protection propre aux 
obtentions vegetales, d'une part, et le systeme des brevets, d'autre part, 
devrait pouvoir se developper librement et que les conflits entre les deux 
categories de droits devraient etre regles par les parties elles-memes. 

31. Les Pays-Bas (Ministere de !'agriculture et de la peche et Ministere des 
affaires economiques) ont estime qu'il conviendrait de modifier la legislation 
sur les brevets afin de permettre la delivrance de licences obligatoires aux 
titulaires de certificats d'obtention vegetale et, reciproquement, la 
delivrance aux titulaires de brevets de licences permettant !'exploitation de 
certificats d'obtention vegetale, moyennant le paiement d'une remuneration 
equitable. 

Dossiers de recherche et examen 

32. L'Australie (Bureau de la protection des obtentions vegetales), l'Espagne 
et la Nouvelle-Zelande ont souligne la necessite d'un echange mutuel de 
renseignements entre offices de brevet et services de la protection des 
obtentions vegetales quant a l'examen des demandes de brevet et des demandes 
de certificat d'obtention vegetale et ont souligne !'interet que presente une 
base de donnees concernant les varietes vegetales (sans toutefois laisser 
entendre que cette base pourrait remplacer l'examen pratique qu'exigent les 
varietes vegetales). 

[Fin du document] 


